
 

 
        

       
 
 
 

Procès-verbal de la réunion du Conseil d’Administration 
Vendredi 18 mars 2022 

Maison du Bridge - Strasbourg 
 
 
 
 
 
Bureau Exécutif  
Président  Guy BERENGUER    
Vice-Présidente Geneviève REINHARDT    
Directeur des Compétitions Francis WOLFF    
Trésorier  Gérard GULDMANN    
Secrétaire Générale Martine SCHUPP    en visio 
 
 
Membres individuels élus 
  Catherine BUSQUET    
  Philippe CHAPUS    
  Bernard LACOUR    
  Agnès MARZOLF   Représentée par P. Chapus 
 
   
CRED 
Présidente  Fabienne GEORGE    
 
 
Clubs élus  
B.C. BARTHOLDI COLMAR                              Georges FREY       
COLMAR B.C.  Jacqueline PERRIER-ROLLI                                   Représentée par G. Frey 
HAGUENAU B.C. Geneviève REINHARDT    
B.C. TROIS FRONTIERES HUNINGUE Roland MISLIN   Représenté par M. Schupp 
TOP BRIDGE MOLSHEIM Astrid WILK  
MULHOUSE B.C. Béatrice TESSIER   Représentée par F. Wolff  
B.C. SARREBOURG Jean-Claude POUILLAUDE    
SAVERNE B.C.  Sabine LEPERS   Représentée par G. Berenguer 
CERCLE DE BRIDGE STRASBOURG Geneviève SCHMIDT    
CUBE STRASBOURG Kenneth TAKEDA    
B.C. STRASBOURG MEINAU                           Robert STOLTZ         Représenté par B. Lacour    
CLUB DES CIGOGNEAUX Christine DELMAS                 Absente - Excusée 
 
Club invité 
WISSEMBOURG B.C. François PITRE   Représenté par G. Guldmann 
 

…/… 
 



 
Invités 
APR  Evelyne MULLER   Représentée par G. Reinhardt 
Web Master  Jacques DRUZ     

 
 

Membres des commissions  Sylviane BECKER 

  Catherine CUBY 
  Nicolas DUGAST   Absent - Excusé 
  Rémi HAAS   Absent – Excusé 
  Germain JECKERT 
                          Ivan LASTAKOWSKY 
  Martine LEHMANN   Absente - Excusée 
  Bernard SCHREIBER   Absent – Excusé 
  André SCHROEDER   Absent – Excusé 
  Gérard SILBERSTEIN 
   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
1. 

 
Le Président, Guy Berenguer, ouvre la réunion et souligne que peu de présidents sont présents ou 
représentés. Les clubs doivent fournir un effort pour envoyer un représentant afin qu’ils soient 
représentés et puissent rendre compte des décisions prises durant ces réunions. 
 
Il insiste aussi sur la création des différentes commissions et précise que le but est de travailler à la 
préparation du futur comité et bureau exécutif pour la prochaine mandature. Dans deux ans, la 
grande majorité, sinon la totalité des membres du bureau actuel ne se représenteront pas, nous 
voulons préparer les nouvelles équipes pour le futur. 
 
 

1.   Approbation du PV du Conseil d’Administration du 19 septembre 2021 
L’assemblée n’a pas de commentaire à ajouter.   

Le procès-verbal est approuvé à l’unanimité des présents. 
 
 

2. Rapport du Président 
 

 Réunion du 31.01.2022 : concertation et informations au Conseil Fédéral.  
Le Président Frank Riehm présente les chiffres nationaux : 
68 892 licenciés au 31.01.2022 dont 3 776 nouveaux licenciés.  
Une fois les scolaires déduits, le nombre est de 67 504 licenciés, soit une baisse de 3 % en 2022 par 
rapport à 2021. Pour mémoire, en 2020 le nombre de licenciés était de 86 688. 
 
En tenant compte que nous perdons régulièrement 8 000 licenciés par an, il va sans dire que si nous 
ne recrutons que 3 700 nouveaux licenciés, l’avenir va être de plus en plus difficile. 
 
La prospection numérique est importante (1 200 contacts ont généré 700 nouveaux licenciés), mais 
le lien social reste capital. Une synthèse entre ces deux dynamiques devra être trouvée. 
 
Les finances seront limitées pour 2022. Le déficit comptable budgétaire a été réévalué à 1 200 000 
€. Le déficit de trésorerie pour 2022 devait s’établir autour de 800 000 € ou un peu plus. 
 
Compétitions et classement : en mars 2022, on compte 16 000 compétiteurs de moins, soit une 
baisse de 50 %. 380 joueurs de 1ère série n’ont pas repris leur licence, 1 000 d’entre eux n’ont 
participé à aucune compétition en 2021, ces résultats s’aggravent dans les autres séries (4 200 en 
2ème série et 11 500 en 3ème et 4ème série). L’objectif général sera de regagner l’ensemble des 
bridgeurs et de les faire participer à une compétition fédérale.  
 
Les processus en vigueur pour les compétitions des catégories Promotion et Espérance seront 
intégralement revus. 
Les seuils de superposition des joueurs de 2ème série seront rétablis, ainsi que l’ensemble des finales 
nationales. Une division nationale dames pourra être recréée. 
Aucune modification du classement national n’aura lieu. Les indices de compétition seront mis en 
place au 1er juillet 2022 pour application au 1er juillet 2023. 
 

 
 
 



 
2. 

      

 Réunion du Conseil Fédéral des 3 et 4 mars 2022 
G. Berenguer précise que toutes les présentations pps du Conseil Fédéral sont disponibles à la 
demande.  
La situation reste très préoccupante. Nous constatons une baisse des licenciés dans les clubs et 
surtout une désaffection des compétitions. 

Nous avons moins de licenciés dans les clubs, et surtout moins de compétiteurs. 

La crise sanitaire a produit un effet destructeur à tous les niveaux :  

o Au 2ème semestre 2021, les clubs n’ont retrouvé que 50 % de leur fréquentation par rapport 
à 2019 

o Nous n’avons pas retrouvé 15 000 joueurs réguliers  
o Une perte importante de l’intérêt pour les compétitions 

 
La situation nécessite la mise en place, en urgence, d’un plan de sécurisation du bridge : de 
nombreuses modifications sont à l’ordre du jour, des réunions des directeurs de compétition sont 
prévues prochainement afin de finaliser les différentes modalités.  

Les axes principaux :  

▪ Pas de modification dans le mode de calcul du classement 22-23 
▪ Compétitions : création et mise en application d’un indice sportif (I.S.) au 01.07.2023 

L’indice sportif doit rééquilibrer les groupes de compétiteurs, les compétitions seront 
organisées selon ces indices et non à base du classement traditionnel. 
Pour chaque joueur on prendra les 7 meilleurs résultats de compétition sur les 5 dernières 
années, on définira une moyenne et on définira des seuils pour les groupes de compétition 
A B C (et non excellence, honneur, …) 

▪ Tenir compte des différents acteurs (bridgeurs, présidents de clubs, de comités) 
▪ Etudier toutes les solutions possibles (Journée Nationale du Bridge, plan d’accueil des 

nouveaux joueurs, opération « retour dans les clubs ») 
▪ Mobiliser les groupes experts et les commissions  
▪ Transformation des épreuves « promotion » et « espérance » en une sélection au sein des 

clubs : « Mon club a du talent » et « la coupe des présidents » en vue d’une finale nationale 
▪ Restaurer les finales de ligue et nationales des épreuves Honneur et Excellence, qui avaient 

été supprimées entre 2019 et 2021 
▪ Rétablir la DN 2 Dames 
▪ Développer le bridge à destination des jeunes et des actifs 
▪ Open Européen en juin 23 :  intégrer toutes les formes de bridge  
▪ Projet d’accord entre FunBridge, BBO et la FFB en vue de créer un club virtuel : le niveau 

national, régional, voire local, … n’est pas encore défini. 
▪ Création par la FFB d’un portail numérique (en collaboration avec FunBridge et BBO) avec 

des jeux en ligne, des cours, inscriptions aux tournois et compétitions, etc. … 
 

Enseignement : Réforme du statut de l’APR 

Constat : le cahier des charges de la fonction n’est pas bien défini, il n’y a pas de synchronisation 
entre les différents enseignements. Il faut rapidement trouver une personne (l’APR actuel ou une 
autre personne) qui pourra faire le lien entre les différents enseignements et le comité, afin de 
développer le recrutement des bridgeurs. 



 
3. 

Il faudrait aussi revoir la diffusion des informations concernant les compétitions auprès des élèves.  

E. Muller, APR du Comité a assisté à des réunions des groupes de travail au sujet de cette réforme. 
Nous devons trouver un(e) candidat(e) pour ce poste, entrée en fonction : la rentrée prochaine. 

G. Reinhardt est responsable de ce dossier pour le Comité d’Alsace. 

 

3. Trésorerie / Finances 
G. Guldmann confirme que nous avons reçu, en février, l’aide du fonds de solidarité que nous 
espérions, à savoir environ 25 000 €. Cette somme nous a permis d’apurer les comptes : nous 
avons payé les charges à FONCIA. La situation montre actuellement un excédent de 15 000 €.  En 
fin d’exercice, nous devons passer une écriture d’amortissement d’env. 15 000 € et nous devons 
provisionner la taxe d’habitation de 2021.  
 
Nous sommes toujours dans l’attente d’une réponse dans le dossier de la taxe d’habitation. Une 
audience concernant l’année 2019 a eu lieu au Tribunal il y a quelques jours, selon notre avocat 
nous pouvons espérer une réponse courant avril.  
En fin d’exercice, nous espérons pouvoir présenter un bilan à peu près à l’équilibre. 

 
 

4.  Rapports des commissions  
 
* Compétitions  
F. Wolff a remis à jour les tableaux de statistiques bien que la saison 2019/2021 était plus que 
perturbée, et que la saison actuelle n’est pas finie ; les comparaisons sont bien entendu très 
difficiles. 
La situation en promotion est catastrophique : participation globale en baisse de 37 % en paires et 
38 % par équipes, mais ces chiffres sont peu parlants, nous sommes plus près d’une baisse de 50%. 
 
Le projet du Calendrier national 22/23 est disponible sur le site de la FFB. F. Wolff intègrera nos 
compétitions de comité par rapport aux dates imposées par la FFB (finales nationales et de ligue). 
 
Interclubs : le nombre d’équipes en division 1 et 2 est défini par la FFB, pour l’instant nous ne 
savons pas si ces chiffres seront revus. Le format imposé en division 1, soit 14 équipes, pose 
d’importants problèmes d’organisation. A l’avenir, la compétition sera jouée sur 3 jours. 
 
Tarifs des compétitions :  des remarques ont été faites quant à une simplification des tarifs. 
F. Wolff explique que les prix sont calculés selon les tarifs imposés (part à reverser à la FFB au 
début de la compétition) et selon le nombre de séances. Le tarif de base est de 12 € par séance en 
Honneur, il y a une remise pour la promotion et un prix plus élevé en excellence (installation et 
rangement des écrans, entretien …).   
  
Informations compétitions sur le site de la FFB : les inscriptions des compétitions sur le site sont 
faites en début de saison avec des horaires théoriques. En cours de saison, les horaires peuvent 
être modifiés selon le nombre d’équipes et l’organisation de la compétition. Il va sans dire que les 
horaires notés sur la convocation officielle font foi. 
 
Espérance : merci aux clubs et aux enseignants de motiver leurs joueurs de 4ème série. 
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* Développement et Communication 
S. Becker : quelques actions locales, difficultés à organiser pour l’instant. 
 
* Jeunes  
G. Reinhardt : Pas d’activité cette saison (sauf dans 2 collèges avec des enseignants formés). 
G. Reinhardt organisera pour les élèves des deux établissements en activité cette saison, un 
samedi matin, un mini-championnat. 
Pour la rentrée prochaine, il faudra recréer tout le système des initiateurs : revoir les possibilités 
dans les établissements, le recrutement, la formation, etc. … 
 
Opération « petit bridge » : 12 enseignants du nord de l’Alsace ont été formés, d’autres de 
l’académie de Haguenau seront formés en avril.  
G. Reinhardt et A. Marzolf suivent le développement dans les différents établissements. 
 
P. Chapus : le 7 juin aura lieu « la nuit des jeux mathématiques » à Mulhouse, où le bridge sera 
présenté aux enseignants du sud de l’Alsace. 
                                                              
* Arbitrage   rien de particulier à signaler  
     
* CRED   rien de particulier à signaler       
  

 

5. Date du prochain CA  

La date sera fixée en fonction du Conseil Fédéral et de l’actualité. 

 

6. Divers 
* Site du Comité d’Alsace 
J. Druz : le site du comité a été créé il y a une quinzaine d’années. J. Druz s’en occupe depuis 10 ans 
et aimerait aussi « passer la main ». Nous avons dû modifier une partie du site récemment.  
Comment actualiser le site ?  A quoi sert le site ?    
Il faudrait le rendre plus attrayant dans sa conception, éventuellement faire une enquête par 
emailing auprès des joueurs pour savoir ce qu’ils en attendent.  
La commission Communication et Développement se chargera du problème. 
 
* Challenge de la FFB « Rendez-vous au club »  
Deux clubs alsaciens ont été primés (taux de licenciés et participation aux tournois sur la 1ère partie 
de la saison) : 71ème le Cercle de Bridge de Strasbourg et 10ème : Bridge Club de Saverne. 
 
* Commissions  
Comme déjà mentionné, il faudra en 2024 renouveler le Bureau Exécutif ainsi que le Conseil 
d’administration. Dans cette optique, le Président rappelle que les commissions mises en place ont 
vocation à préparer l’avenir du bridge alsacien. 
Tableau des commissions ci-joint : les personnes qui se sont proposées sont mentionnées, mais 
la liste n’est pas exhaustive. Les différentes commissions devraient commencer des réunions 
internes et rendre compte de leurs travaux et de leur programme lors du prochain C.A. 
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* CRED  
Le B.E. demande à la CRED de se charger d’une campagne d’éthique, à savoir établir un document 
ou faire de la formation résumant les règles d’éthique à tous les niveaux : dirigeants, joueurs, 
enseignants. Le comportement de certains joueurs en compétition est inacceptable. 
 
 
* Arbitrage  
Lors d’une récente compétition, les arbitres et la commission d’arbitrage ont été mis en cause par 
un joueur, nous avons préparé un dossier mais nous n’irons pas en CRED. Une dernière lettre 
d’avertissement sera adressée à la personne concernée. 
Nous ne pouvons pas accepter que l’on mette en cause la probité des arbitres. 
Une tolérance zéro doit être mise en place et sera discutée lors de la prochaine réunion des 
arbitres. 
 
 
* Questions diverses 
G. Schmidt : Mesures sanitaires : pourquoi imposer le masque ? 
L’allègement des mesures a entraîné une augmentation des contaminations, le virus se transmet 
principalement par voie aérienne, c’est pourquoi nous imposons le port du masque et les gestes 
barrière (gel sur les tables recouvertes de plastique), les bridgemates ne seront plus filmées et les 
boîtes à enchères pourront être réutilisées normalement. 
 
Guy Berenguer remercie les participants et clôt la réunion à 20 h 50. 
 
 
 
Martine Schupp 
Secrétaire Générale du Comité d’Alsace  
 
 
PJ :  
Tableau des commissions 



Nom de la Compétition Arbitrage CRED Développement Administratif Enseignement Statuts MBA 

Commission Communication Jeunes

Responsable B.Lacour P. Chapus F. George S.Becker N. Dugast I. Lastakowski G. Schmidt

Représentant F. Wolff F.  Wolff G. Reinhardt G. Guldmann G. Reinhardt G. Berenguer G. Berenguer

B.E. M. Schupp M. Schupp

Membres R. Haas G.Silberstein C.Cuby G. Guldmann E. Muller G.Silberstein C.Busquet

Tous les arbitres Tous les arbitres M. Lehmann C. Busquet M. Schupp Enseignants et initiateursJP Bedez B. Lacour 

A. Schroeder A. Marzolf Enseignants EN K. Takeda

B. Schreiber J. Druz

(représentant Haut-Rhin)

Objectifs Gestion Formation/gestion Campagne Actions de Procédures Mise en place RI CAB  Fontionnement 

Compétition arbitres  ethique développement actuelles/futures délégués RI MBA actuel/ futur

Reprise scolaire

COMMISSIONS du COMITE d'ALSACE -  COMPOSITIONS et PROGRAMMES


